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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Compléter l’alinéa 21 par la phrase suivante :

« La question de l’insertion professionnelle des élèves doit prendre toute sa place dans les 
orientations de notre système éducatif. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’insertion professionnelle est une préoccupation forte pour l’ensemble de nos concitoyens. Il est 
important que le système éducatif prenne en compte cet aspect.


